








C
atastrophe climatique, famine
ou explosion démographique
: en prévision d'un futur peu

réjouissant, la Norvège a inauguré,
mardi dernier, une gigantesque
banque de semences de plantes cul-
tivées en plein Arctique norvégien.
Le principe est simple : les pays qui
le souhaitent peuvent déposer leurs
graines dans ce congélateur pour les
générations à venir. Elles ne seront
accessibles que quand toutes les
autres réserves auront été détruites
ou épuisées. Plus de 170 pays dona-
teurs sont déjà sur les rangs, selon le
Fonds fiduciaire mondial pour la di-
versité des cultures The Global
Crop Diversity Trust, créé par l'Or-
ganisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture en
2004, en charge du projet de conser-
vation des semences vivrières. C'est
ainsi que l'écologiste kényane et
prix Nobel de la paix, Wangari
Maathai, et le Premier ministre nor-
végien, Jens Stoltenberg, ont sym-
boliquement déposé du riz dans une
des chambres froides construites
sur l'île Svalbard, à 1000 km du pôle
Nord. L'emplacement a été choisi
pour son isolement — seuls 2 300

habitants y vivent, aucune culture
n’y pousse — et sa stabilité poli-
tique. 

À L'ABRI D'UNE ÉVENTUELLE
FONTE DES GLACES
Une belle initiative mêlée d’un défi
technique, puisque la réserve est
creusée à flanc de montagne, direc-
tement dans le permafrost (le sol est
gelé en permanence). Les murs en
béton mesurent 1m d'épaisseur.
Quant aux échantillons de se-
mences — jusqu'à 4,5 millions sont
stockables — ils pourront résister à
une coupure de courant et à une
éventuelle fonte des glaces, puisque

la construction se trouve à environ
130 m au-dessus du niveau de la
mer. L'installation agit comme un
phare réfléchissant la lumière polai-
re les mois d'été, alors qu'au prin-
temps, un réseau de 200 câbles en
fibre optique donnera au bâtiment
une lumière blanche-turquoise
adoucie. Les duplicatas des graines
seront entreposés dans des salles in-
dépendantes reliées par un couloir
de 100 m — soit au total plus de
1000 m2 — et dans des conditions
optimales à -18°C. A cette tempéra-
ture et le niveau d'humidité mainte-
nu, les semences pourront rester
viables pendant des dizaines d'an-

nées, des siècles, voire même des
milliers d'années : l'orge peut tenir
2000 ans, le blé 1700 ans et le sorgo
presque 20 000 ans ! La Banque
nordique de gènes, spécialisée dans
la conservation et l'utilisation des
ressources génétiques végétales des
pays nordiques, et chargée d'amas-
ser le plus grand nombre de variétés
de semences, assurera la gestion du
centre. Les semences entreposées
demeureront la propriété des na-
tions donatrices. Le projet prévoit
un support financier afin de per-
mettre aux pays les plus pauvres
d'utiliser la banque.

Mélanie Matarese
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LA NORVÈGE OUVRE UNE BANQUE DE SEMENCES EN PLEIN ARCTIQUE

Sauver l'humanité 
en congelant des graines

C’EST NOUVEAU
■ C'est une représentante de l'Afrique
et du Monde arabe, Lihadh Al-Ghazali,
spécialiste émiratie en pédiatrie et en
génétique, qui a décroché le prix
l'Oreal-Unesco pour les femmes et la
science. Plus de 30 femmes de sciences
parmi les plus réputées du monde ont
signé jeudi à Paris, la Charte l’Oreal-
Unesco pour les femmes et la science.
Ce prix récompense cinq lauréates
chaque année, une pour chaque conti-
nent. 

■  Les chauves-souris recourent aux
mêmes techniques aérodynamiques
que les insectes pour se maintenir en
l'air lors de vols lents ou stationnaires,
selon des chercheurs américains.
Lorsque ces mammifères battent leurs
ailes entièrement déployées et incli-
nées vers le bas, elles produisent un
mouvement de l'air identique à un petit
tourbillon qui donne une poussée as-
censionnelle.

■  Le professeur Salah Eddine Cherrad,
doyen de la faculté des sciences de la
terre et de l'aménagement du territoire,
de l'université Mentouri de Constantine,
a été fait hier docteur honoris causa par
l'université Paul-Valéry de Montpellier.

■  Des scientifiques japonais se disent
convaincus qu'une 9e planète, encore in-
connue mais dont la masse varie entre
0,3 à 0,7 fois celle de la Terre, gravite
aux confins de notre système solaire et
qu'elle sera un jour découverte, si les
astronomes s'en donnent les moyens.
Ils basent leur assertion sur des simula-
tions informatiques.

■  Toumaï, représentant de la plus an-
cienne espèce connue d'hominidé, a
bien 7 millions d'années, confirme une
étude de chercheurs français. Le crâne
de Toumaï avait été mis au jour à l'ouest
de la vallée du Rift dans le Djourab tcha-
dien, en 2001, par Michel Brunet, pro-
fesseur au Collège de France. Ce dernier
l'avait présenté en 2005 comme étant,
avec 7 millions d'années, le doyen de
l'humanité, ce que d'autres paléonto-
logues avaient alors mis en doute, le
considérant plutôt comme un ancêtre 
du gorille.

PH
O

TO
 : 

D
.R

.

Les Américains ont mis au point un nou-
veau test qui permettrait de reconstituer
les déplacements d'une personne à travers

le pays. Premiè-
re application
prévue dans la
police qui
pourrait ainsi
vérifier les ali-
bis de ses sus-

pects ou identifier les
victimes de meurtre. A l'aide de simples
échantillons d'eau du robinet et de restes
de cheveux collectés dans des salons de
coiffure, des chercheurs ont réussi à
mettre en évidence des différences chi-
miques suffisamment significatives pour
servir de marqueurs géographiques. Un
seul brin de cheveu peut donc permettre
de déterminer l'endroit où se trouvait une
personne des semaines, voire des années
auparavant, en fonction de sa longueur et
donc du temps qu'il a mis à pousser.     

Ça nous intéresse !
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Colloque euromaghrébin sur les bois
méditerranéens. Caractérisation et
valorisation technologique des bois
résineux méditerranéens. Organisé par
l'université algérienne Mohamed-
Bouguerra de Bourmerdès et l'Ecole
nationale supérieure des Arts et
Métiers (Ensam) de Paris. Contact : 
024 818 270,  zerizer_ab@yahoo.fr,
www.umbb.dz.

MOHAMED TAYEB NAKIB. Directeur général de l’entreprise S20 Impex 

«Fini les déchets et les mauvaises 
odeurs dans la cuisine»

Propos recueillis par
Mélanie Matarese

Votre société importe en Algé-
rie un broyeur de déchets alimen-
taires. Quelle est cette nouvelle
technologie ?

Il s'agit d'un appareil que l'on
fixe sous l'évier et que l'on connecte
aux tuyaux d'évacuation. Au lieu de
jeter ses déchets de cuisine à la pou-
belle, on les fait passer dans le trou
de l'évier et on ouvre l'eau froide.
Grâce à un système de force centri-
fuge (il n'y a pas de lame), le
broyeur transforme les aliments en
particules. Mélangés à l'eau, ils fon-
dent et le liquide qui en résulte passe dans les ca-
nalisations. Il est adapté à tous les éviers même
ceux en céramique et en inox. Cet appareil aide à
garder sa cuisine propre, mais surtout à préserver
l'environnement. Il faut savoir qu'en Algérie, les
déchets alimentaires composent 75% des ordures

ménagères. 
D'autres pays l'ont-

ils essayé ?
Le broyeur a été

inventé en 1927 aux
Etats-Unis, par
ISE, aujourd'hui
leader mondial
avec 75% de parts
du marché. 99%
des ménages
américains en
sont équipés. Le
broyeur a été intro-
duit en Grande-Bre-
tagne il y a 30 ans, en
Espagne il y a 20 ans

et en France l'an dernier. 
Combien coûte-t-il ?
Entre 32 000 et 48 000 DA. Compte tenu de

l'intérêt écologique de l'appareil, nous sommes en
train de solliciter l'Etat pour qu'il subventionne
une partie de l'installation, afin que le broyeur soit

accessible au plus grand nombre. En Angleterre, le
comté du Herefordshire apporte une aide de 80

livres. 
Quels sont les

conseils d'utilisation ?
Tout y passe, des

déchets de poissont
aux épluchures en
passant par les co-
quilles d'œuf, à l'ex-
ception des gros os
ou des aliments fi-

breux (tige de banane
ou d'épinard). Si un ob-
jet solide tombe à l'inté-
rieur, l'appareil, doté
d'un système de sécurité

intégré, coupe momentané-
ment l'alimentation. Vous n'avez pas besoin d'y
verser de détergent pour l'entretenir, juste broyer
un citron de temps en temps. 

Contact : 021 440 509/ 0661 554 655/ 0550
037 545. Rens. sur www.s2o-dz.com.

●Dans cette réserve de glace, l'orge peut tenir 2000 ans, le blé 1700 ans et le sorgo presque 20 000 ans
●Le projet prévoit un support financier afin de permettre aux pays plus pauvres d'utiliser la banque.

◗ Coût de la réserve : 6 millions
d'euros, entièrement financés par la
Norvège.
◗ Il existe actuellement plus de
200 000 variétés de riz ou de blé,
mais cette diversité disparaît rapi-
dement sous l'effet des maladies,
du changement climatique ou des
activités humaines.
◗ Parallèlement, un autre projet
permettra de déterminer si les se-
mences ont toujours la capacité de
germer après une période de

Les pays qui le souhaitent peuvent déposer leurs graines dans ce congélateur pour les générations à venir
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I D É E S - D É B A T

Par Kamel Rahmaoui (*)

A
ussi cruel et pervers que le harcèlement
sexuel, le harcèlement moral au travail
cause d’énormes ravages. Cette violence

perverse,  qui peut frapper tout employé sans dis-
tinction d’âge ni de sexe ni de grade, tend à
prendre une ampleur inquiétante,  encouragée
sans doute par l’absence d’un cadre juridique
adéquat en mesure de sanctionner sur le plan
pénal le harceleur.
Le harcèlement moral, un ensemble d’agisse-
ments altérant la santé de l’employé.
Souvent confondu,  à tort d’ailleurs, avec le har-
cèlement sexuel, le harcèlement moral ou psy-
chologique est une conduite abusive de la part
d’un supérieur hiérarchique, qui prend diverses
formes et qui, par sa répétition et sa systématisa-
tion, porte atteinte à l’intégrité physique et mora-
le du salarié, à sa dignité et est en mesure de
compromettre gravement son avenir profession-
nel. Le harcèlement moral,  objet de cet essai, est
le harcèlement pratiqué par le chef qui cherche à
éliminer son subalterne, ayant recours à divers
procédés qui découlent d’une véritable stratégie,
parmi lesquels nous citons :
-l’absence de toute forme de communication,
-les brimades et les remarques désobligeantes,
-privation du salarié de toute activité,
-confier à l’employé des tâches ingrates ne cor-
respondant ni à son grade, ni à ses compétences
professionnelles, ni à ses connaissances scienti-
fiques.
-placer l’employé sous l’autorité directe d’un
responsable choisi au préalable parmi les res-
ponsables les moins expérimentés et les moins
diplômés.Ces procédés prouvent que le harcèle-
ment moral est une véritable cabale qui vise à
saper l’employé, l’atteindre dans sa dignité, bri-
ser son identité et le contraindre à démissionner.
Abusant de ses prérogatives professionnelles et
se cachant généralement d’une manière habile,
derrière un dysfonctionnement organisationnel,

le harceleur n’hésite pas à visiter le bureau de sa
victime durant son absence et à son insu, à
espionner son ordinateur, ses communications
téléphoniques, ses fréquentations,  même hors
service, et ne manquera pas de le dénigrer à
chaque occasion, notamment lors des réunions
de travail. 
La mise dans un placard doré :
La pire forme du harcèlement moral
Cependant, la pire forme du harcèlement moral
demeure sans doute, celle de la mise dans un pla-
card doré. Dans ce cas précis, le harcèlement
moral prend une allure à la fois vicieuse et hypo-
crite, car il est mis à la disposition du harcelé —
souvent un cadre gênant — un minimum de
commodités de travail, mais il est déchargé de
toute activité précise et de toute responsabilité,
dans le but de l’empêcher d’avoir une influence
quelconque au sein de l’entreprise ou de l’admi-
nistration qui l’emploie.
Dans certains cas, le harceleur interdit à l’en-
semble du personnel, sous peine de représailles
disciplinaires, de fréquenter le harcelé ou de lui
adresser la parole, même en dehors du service.
Cette méthode barbare vise à isoler le harcelé —
souvent un cadre résistant de forte personnalité
— à le confiner dans une grande solitude, ce qui
augmente ses souffrances et facilite son anéan-
tissement. Plus mesquins sont certains procédés
utilisés par les harceleurs et qui consistent à
interdire aux agents chargés de la logistique,
d’entretenir le bureau du harcelé ou d’instruire
les agents chargés de l’accueil d’informer toute
personne de l’extérieur désirant rendre visite au
harcelé, que ce dernier est absent pour toute la
journée, et si tous ces procédés n’arrivent pas à
faire capituler le harcelé, on s’arrange, avec la
complicité de la hiérarchie à le priver de toute
promotion, pour mieux l’humilier. Les trauma-
tismes subis par le harcelé peuvent conduire au
suicide.
De ce qui précède, on peut comprendre que les
traumatismes subis par le harcelé sont très

graves et peuvent conduire à la folie ou au suici-
de même. En effet, détruit psychiquement, le
harcelé redoute le sommeil car ses rêves sont
peuplés par toutes les scènes du harcèlement, ce
qui explique son recours aux congés de maladie,
à la désertion de toute activité professionnelle et
sa prédisposition à commettre l’irréparable. II ne
faut pas perdre de vue que le harcelé n’a pas
failli à ses obligations professionnelles.
Raison pour laquelle d’ailleurs, il n’arrive pas à
trouver des explications plausibles aux actes de
son tortionnaire. II est seulement victime de ses
compétences, de ses diplômes, de son origine
sociale, de ses points de vue ou parfois même de
son look. Les harcelés sont souvent forts de per-
sonnalité et résistent aux supérieurs. 
Les harceleurs par contre, souffrent de troubles
sérieux de la personnalité et mettent de ce fait en
péril les intérêts de l’entreprise ou de l’adminis-
tration. Ce n’est donc pas par hasard que sous
d’autres cieux certains emplois de responsabilité
— notamment dans les grandes entreprises — ne
sont attribués qu’après avoir fait subir aux inté-
ressés des examens médicaux très poussés où la
psychologie prend une part importante. Ailleurs,
se faire examiner par un psychologue ou même
un psychiatre n’est pas une honte, mais un acte
médical banal de prévention, mais qui peut révé-
ler bien des surprises.
L’absence d’un cadre juridique adéquat
Du point de vue juridique, si la loi n°90-11 du 21
avril 1990 relative aux relations de travail recon-
naît au salarié le droit à l’intégrité physique et
morale (art 6), elle ne mentionne cependant pas
d’une manière expresse le harcèlement moral, de
même d’ailleurs que l’ordonnance n°06-03 du
15 juillet 2006 portant statut général de la fonc-
tion publique (art 37). Le droit pénal algérien
quant à lui, ignore complètement cette violence.
Cependant, il convient de signaler que la loi
n°06-01 du 20 février 2006 relative à la préven-
tion et à la lutte contre la corruption oblige 
l’employeur à  faire en sorte que la carrière du

salarié ou du fonctionnaire soit gérée selon les
principes de transparence, de mérite,  d’équité et
d’aptitude (art.3). Rien ne s’oppose cependant à
ce que la victime demande réparation du préju-
dice subi en se référant à l’article 124 du code
civil, car, contrairement aux idées reçues, il est
aisé de prouver l’existence du harcèlement
moral. Le harcelé, en plus du dossier médical
délivré par un médecin spécialiste, doit joindre à
sa requête tout document prouvant que la hiérar-
chie a été saisie des dépassements et des abus du
supérieur hiérarchique. 
Le rapprochement des dates (dossier médical et
correspondances adressées à la hiérarchie) prou-
veront au juge qu’il existe bel et bien une rela-
tion entre la maladie de la victime et les faits
dont elle s’était déjà plaints à la hiérarchie.Les
témoignages du personnel constituent aussi des
preuves irréfutables. 
Cependant la crainte des représailles du chef
pousse souvent les témoins à abandonner le har-
celé, notamment s’ils sont au courant que le har-
cèlement est béni par la tutelle.
Des conséquences néfastes pour l’entreprise
et la sécurité sociale.
Les congés de maladie, souvent de longue durée,
sont évidemment pris en charge par la sécurité
sociale, mais le harcèlement moral contribue
aussi à la dégradation des relations de travail et
crée au sein de l’entreprise ou de l’administra-
tion un climat de travail malsain qui se répercu-
te à son tour sur la production. 
Les agissements du harceleur doivent être répri-
més sévèrement sur le plan pénal, il est inadmis-
sible que des gestionnaires abusent de leurs pré-
rogatives professionnelles sans être punis.
Ailleurs, le harcèlement moral est non seulement
puni par le droit pénal, mais il est considéré aussi
comme un accident de travail.

K. R.
(*)Doctorant en sciences juridiques

Algerie Telecoms.UOT Annaba

LE HARCÈLEMENT MORAL AU TRAVAIL

Une violence perverse

Par Hayet Lazri (*) 

D epuis la nuit des temps, la femme algérienne
se trouve confrontée à des sévices hors du

commun. En effet, chaque jour, nombreuses sont
celles qui subissent des violences conjugales,
d'autres sont l'objet de harcèlements sexuels et
de viols. Un phénomène qui n'honore pas notre
société et  qui s'est du reste exacerbé durant la
décennie rouge, la femme ayant fait l'objet d'en-
lèvements suivis de viols, de massacres et d'actes
barbares généralement perpétrés par des
hommes sans conscience et les hordes inté-
gristes. Les différentes violences subies peuvent
être classées  dans trois registres: familial, conju-
gal et social. Au sein de nombreuses familles, la
jeune fille, souvent confrontée aux affres de la
brutalité de l'autorité parentale, se trouve très
jeune contrainte à un mariage forcé dans bien
des cas organisé à son insu par ses parents et
ceux du conjoint désigné. La fille doit, en effet,
dès sa puberté, obéissance à son père, à frères
(même plus jeunes), à ses oncles et autres
membres masculins de la famille. Elle ne peut
disposer librement de sa personne, on lui interdit
de suivre des études, de travailler, afin d'effec-
tuer les travaux ménagers en attendant de la

marier selon les traditions ancestrales. Elle ne
peut refuser le mari choisi par ces derniers ; si
elle tente de se rebeller, elle est battue par les
hommes de sa famille. De nos jours, cette situa-
tion a énormément changé, on ne reconnaît plus
de droits à la femme qui a su se battre intelli-
gemment pour défendre ses convictions et élar-
gir son espace d'autonomie, mais il faut pourtant
savoir que dans les milieux ruraux, la gent fémi-
nine reste encore largement soumise au diktat
des hommes. Une fois mariées, beaucoup d'entre
elles perpétuent le sort de femmes battues,
l'agresseur étant cette fois leur partenaire conju-
gal. La violence est souvent perpétrée à huis
clos, les épouses choisissant, par crainte ou par
pudeur, de taire leur douleur et leur désarroi.
Elles souffrent, dans bien des cas, non seulement
de traumatismes physiques, mais aussi et surtout
de troubles psychologiques dont le plus courant
est l'angoisse. Les statistiques des services de
sécurité de janvier 2004 à janvier 2006 sont, à ce
titre,  très éloquentes : 15 000 cas de violences
sur les femmes en Algérie ont été enregistrés. Ce
chiffre est loin de refléter la réalité, puisqu'il ne
représente que le nombre de femmes qui ont osé
déposer plainte pour mettre fin à d'intenables
calvaires et, d'après l'Institut national de santé
publique, l’INSP, «69,5% des femmes battues

sont sans profession et 26% sont  analphabètes».
Toujours selon cet Institut, «dans 73% de ces cas
de violence, l'agression, dont l'auteur est souvent
le mari, se déroule à l'intérieur du domicile
conjugal». Telle qu'organisée, la société algé-
rienne ne fait également pas de cadeaux à la
femme. La cherté de la vie et la rareté de l'em-
ploi favorisent le harcèlement sexuel dans le
milieu du travail. Ce type de harcèlement aujour-
d'hui très répandu constitue une forme perni-
cieuse de violence morale et psychologique,
porté aux femmes dans ce qui leur est sans doute
le plus cher, en l'occurrence l'honneur et la digni-
té. Le harcèlement sexuel, se manifestant le plus
souvent par des pressions assidues exercées par
des responsables ou collègues de travail sur les
femmes travailleuses, demeure impuni et mal
pris en charge par le législateur. Le caractère
encore tabou du sujet, fait que la femme se tait
par peur de représailles et le législateur, peu
informé sur l'ampleur du phénomène, ne juge
pas utile d'y apporter une réponse juridique, se
contentant d'appliquer une disposition du code
pénal (art. 341 punissant le harceleur) qui a
montré ses limites. Bien que stipulant claire-
ment, «est réputée avoir commis l'infraction de
harcèlement sexuel et sera punie d'un emprison-
nement de 2 mois à 1 an et d'une amende de 

50 000 à 100 000 DA, toute personne qui abuse
de l'autorité que lui confère sa fonction ou sa
profession en donnant à autrui des ordres, en
proférant des menaces, en imposant des
contraintes ou en exerçant des pressions, dans le
but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle. En
cas de récidive, la peine est portée au double».
Cet article ne semble pas avoir eu un effet dis-
suasif sur le phénomène, dont de nombreux
articles de presse confirment, au contraire, un
regain d'ampleur. Pour mettre un terme à ces
agissements, il faudrait que la femme ait le cou-
rage de se défendre, de ne plus se taire et d’oser
porter à l'attention de l'autorité publique concer-
née les harcèlements dont elle est l'objet.
L'autorité judiciaire, puisque c'est d'elle qu'il
s'agit, aujourd'hui trop procédurière, doit trouver
les ressorts nécessaires pour réagir plus vite et
plus efficacement aux plaintes que les femmes
battues leur ont adressées, souvent avec beau-
coup de courage. La justice ainsi que les nom-
breuses structures créées à l'effet d'assister ces
femmes en détresse devraient se tenir encore
d'avantage à l'écoute de leurs revendications et
leur apporter, chaque fois que nécessaire, l'aide
et l'assistance dont elles ont besoin, notamment
dans les moments de désarroi, où, contraintes de
fuir le domicile conjugal, elles ne savent plus
vers qui se tourner pour trouver les protections
dont elles ont besoin. Nous pouvons conclure en
constatant que, malgré tout, de gros progrès ont
été réalisés, la femme obtient un peu plus de
considération. Mais il faut reconnaître aussi
qu'elle lutte chaque jour contre tous les tabous de
la société. Elle se bat de toutes ses forces pour
revendiquer sa place au sein de sa société, faire
valoir ses droits et ses mérites, pour vivre avec
beaucoup moins de violence, sa vie de jeune
fille, d'épouse et de mère. H. L.

(*) Diplômée de l'ISIC

Violences et sévices envers la femme algérienne

Loue Villa El-Biar
Quartier résidentiel, derrière ambassade

Italie, R+2, 500 m2, habitable 
15 chambres, ttes commodités, garage et

stationnement 03 voitures
Convient pour bureaux ou habitation

Libre de suite.

Intermédiaire s’abstenir.

Tél. : 0554 37.53.72
villaelbiar@yahoo.com

Chiffon essuyage
industriel

Le chiffon industriel adapté à vos besoins

Contactez M. Djamel 
Tél. : 0661 41.52.44 - Fax : 024 52.12.57

MANARTI TEXTILE KOLEA 
Z.I. Mazafran.
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HORIZONTALEMENT : CEPENEDANT / ARRETEES / OTEES / IM / STLIB / AFIN / OEIL / IE /
ORNEE / SCRIPT / US / AEDE / NES / ET / IRA / SU / ISOETE / DORME / TEE / NIE / ECUS 
VERTICALEMENT : BEATIFICATION / PREMIERE / SRI / GERE / IDIOME / NESS /

OPEREE / DDT / TORT / AT / AERIEN / ETC / UNE / LIEUES / EU / TS / BLESSURES

SOLUTION FLÉCHÉS EXPRESS PRECEDENTS :

Jeux proposés par  gym C Magazine

SOL. QUINZE SUR 15 PRECEDENTS : HORIZONTALEMENT :
1.REVENDICATION 2.ITINERAIRE. PEUR 3.GATT. US. ASPICS
4.OBEIR. II. TIN. AA 5.ULSTER. NIECES 6.RISEE. INTRA. PIN 7.ESE.
LAVEE. RFA 8.US. PLIE. MODE. IS 9.SERIE. SI. MISEES 10.OR. DE. ES.
NE 11.SUCERAIENT. ETA 12.TA. ENTETES 13.VIDANGE. ETON. DU
14.ALERTE. ANATOMIE 15.LESTERAIT. SNOBS.

VERTICALEMENT : 1.RIGOUREUSES. VAL 2.ETABLISSE. UTILE
3.VITESSE. ROCADES 4.ENTITE. PIRE. ART 5.NE. REELLE. RENTE
6.DRU. AI. DANGER 7.IASI. IVES. ITE 8.CI. INNE. IDEE. AI 9.ARA.
ITEM. ENTENT 10.TESTER. OM. TETA 11.PICARDIE. SOTS 12.OPINE.
FESSE. NON 13.NEC. SPA. TU. MO 14.USA. IENA. DIB 15.OR. AINES-
SE. RUES.
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RÈGLE DU JEU
Biffer tous les mots de la
liste que vous retrouverez
dans la grille, en utilisant
tous les sens possibles.
Les lettres qui n'auront
pas été cochées serviront
à former le mot défini ci
dessous.

DEFINITION :
plumage de vertains
animaux (06 lettres)

Solution Biffe Tout
précédent :

CHOSE

AEDE - AGILITE - ARTICLE - BIDONVILLE -
BOURDE - CHEVEU - COCHONNET -
DIFFEREND - DISPUTE - ENGIN - FANTAISIE -
FRAGILITE - GIROFLEE - GLOIRE - HABILE -
HIATUS - IGNAME - LEGERETE - LOIN -
MAGNANIME - MALLETTE - NATURE -
NAVRANT - OBEDIENCE - ORATOIRE - PORT
- PRESENCE - REBUTANT - ROBUSTE -
SEDATIF - SEIGNEUR - VRAI

Biffe Tout N° 1911

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

HORIZONTALEMENT : 1.Fondée sur des tests scientifiques
2.Action de remettre à l’acheteur une chose vendue. Cigarillo
3.Durillon. Ville d’Algérie 4.Génisse mythologique. Principe
philosophique chinois. Paresseux de nature. Ferment 5.Sorte de
pinceau. Créatures. Unique 6.Pour reprendre textuellement. Car-
dinal. Boutons d’ados 7.Plat du mâtin. Hommes des glaces. Né-
gation. Noir en Arabie 8.Cryptogame des lacs et étangs. Sortes
9.Petit cube. Domiciliées. Meercure 10.Greffât. Heureux élu.
Parfaite 11.Pilote de ligne. Gros. Religion 12.Sélectionner. Ce
qu’on dit en bref. Pécheresse 13.Cries tel un âne. Bons potes.
Fait de vive voix 14.Peut passer en courant. Avait son droit. An-
cienneté 15.Elèves officiers. Convenable. Sur un vieux parche-
min.
VERTICALEMENT : 1.Quadrique mathématique. Opposé à
l’adret 2.Lettre grecque. Entendent. Vallée 3.Matière plastique.
Technétium. Future grenouille 4.Muse de l’Elégie. Ville alle-
mande. Eclat de rire 5.Etaient fous furieux. Regardât de haut
6.Chiffre romain. Qui ont de gros os. Béryllium. Nœud ferroviai-
re 7.Groupe de maladies sexuelles. Titane. Col des Alpes 8.An-
cienne contrée d’Asie. Carapaces d’oursin. Possessif 9.Sur la
rose des vents. Récipient. Diffusée 10.Résidu de substance
bouillie. Lettre grecque. Montagne de Thessalie 11.Vieille. Dé-
clare. Parfois pronom 12.Dépôt de fond. Sépias 13.Ville de Sici-
le. Arrivera au niveau de 14.Appris. Restes. Nettoyage 15.Porter
avec violence. Difficultés.

Quinze sur N°191115

SOL. TOUT CODÉ PRECEDENT : MAINMISE - VALERIE LEMERCIER

Hirondelle de mer

définition
du mot encadré

Tout Codé N° 1911

6 7 10 8

4 7 8 8

En vous aidant de la définition du mot encadré,
complétez la grille, puis reportez les lettres cor-
respondant aux bons numéros dans les cases ci-des-
sous et vous découvrirez le nom d’un personnage
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7

9
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7
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7
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6
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7
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15
VF

coule
en France

enzymes

points
opposés

épaulards

fin de
participe

valeureux

tournoi
sportif

châtré

dose
mortelle

ingéniosité

chemin
boisé

européen-
nes

poisson

s’efforcer
de (s’… à)

netteté

américain

bisou

hallucino-
gène

bouddha
chinois

négation

entre dans
la composi-

tion des
huiles

morues
noires

sans effets

Fléchés Express N° 1911

père
et mer

attachée

instrument
de musique

symbole

fleuve

champion

étui

l’ours en
est un

clé
des rêves

qui vit dans
l’aisance

note

item

levé 
(phon.)

en ville

HORIZONTALEMENT
I- Hurluberlues. II- Alléchante. III- Prise à la lutte - Terme
de qualité - Il reste propre même sali. IV- Capone pour ses
potes - Fait savoir expressément. V- Révolte collective.
VI- Fuse dans l’arène - Contracté. VII- Possessif - 
Privatif - Note de berceuse. VIII- Disparues.
IX- Empaumé - Marque le mépris. X- Raison sociale - Vi-
gueur.

VERTICALEMENT
1- Cachées. 2- Tissu souple de coton. 3- Ville du Nige-
ria - Règle de conduite - Tombeur de dames.
4- Filet mignon - Accord espagnol - De même en bref.
5- Asiatique. 6- Peut gémir quand la caisse est pleine -
Pronom. 7- Pas absent - Praséodyme - Priver d’une bel-
le mort. 8- Tracas. 9- Insigne liturgique - Bravade. 10-
Eparpille - Portrait fidèle.

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Mots Croisés N°2941

Par M. IRATNI

SOLUTION N° 2940
HORIZONTALEMENT
I- LOCOMOTIVE. II- IBERE - ADOS. III- QUIETES - UT.
IV- US - SENSAS. V- OIE - OTES. VI- REPERER - OR.
VII- ERIGERON. VIII- CO - INULE. IX- SUE - ANSE.
X- ENSILE - EUS.

VERTICALEMENT
1- LIQUOREUSE. 2- OBUSIER - UN. 3- CEI - EPICES.  
4- ORES - EGO. 5- METEORE - AL. 6- ENTERINE.
7- TASSERONS. 8- ID - AS - NUEE. 9- VOUS. 10- EST -
ARIENS.
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ON VOUS LE DIT VIKTOR BOUT
La chute du plus
célèbre trafiquant
d'armes au monde
A force de personnifier le
trafiquant d'armes international,
malin et insaisissable dans un
monde globalisé, le Russe Viktor
Bout était devenu trop voyant et
a été arrêté, jeudi, à Bangkok.
Dans un secteur d'activité où la
discrétion est gage de sérénité,
voir son nom revenir dans des
rapports de l'ONU ou d'Amnesty
international et son personnage
incarné, au cinéma, par Nicolas
Cage (Lord of war), n'est «pas
bon pour le business», a confié à
l'AFP Alex Vines, chef du
programme Afrique, du centre de
réflexion londonien Chatham
House. «Il est devenu célèbre
parce que les ONG et l'ONU le
citaient (...) Il était devenu le
prototype du ''contourneur''
d'embargo, et cela a contribué à
ses problèmes», explique-t-il.
«Dans ce secteur, vous ne vous
en sortez pas bien si vous êtes
trop connu.» Né, selon un
rapport des Nations unies, à
Douchanbé (Tadjikistan) en
1967, Viktor Bout étudie à
l'Institut militaire des langues
étrangères de Moscou, avant
d'entrer dans l'armée de l'Air.  
Il a, à plusieurs reprises, nié faire
partie de l'ex-KGB, connu pour
utiliser cette prestigieuse école
comme l'un de ses viviers de
recrutement. Lors d'une de ses
rares interviews, accordée en
2003 à Moscou au New York
Times, Viktor Bout a assuré être
entré dans «les affaires» en 1992

en rachetant, à 25 ans et pour
120 000 dollars, trois avions
cargos Antonov.  
Selon les enquêteurs de l'ONU et
les services occidentaux de
renseignements, Viktor Bout, qui
avait été en poste auprès
d'équipages d'hélicoptères
soviétiques en Angola en 1990 et
parlant six langues, a été
idéalement placé pour profiter,
après la chute du mur de Berlin,
des possibilités d'acheter à bas
prix, dans des bases militaires
livrées à elles-mêmes, des armes
et des matériels militaires
soviétiques. Son coup de génie a
été, plutôt que d'en sous-traiter
le transport vers les zones de
conflit du monde entier, de
constituer sur place une flotte
d'avions-cargos, avec aux
commandes des pilotes n'ayant
pas froid aux yeux. Pour le
journaliste américain Douglas
Farah, co-auteur du livre-enquête
sur Viktor Bout, Merchant of
death, «c'était un officier
soviétique qui a su saisir la
chance présentée par trois
facteurs nés de l'effondrement
de  l'Union Soviétique : des
avions abandonnés sur des
pistes entre Moscou et Kiev (...),
d'énormes stocks d'armes
gardés par des soldats que
personne ne payait et l'explosion
de la demande en armes». «Il a
simplement relié les trois
choses», a indiqué Farah à la
revue américaine Mother Jones,
«récupérant les avions pour
presque rien, les remplissant
d'armes achetées bon marché et
les expédiant à ceux qui
pouvaient payer». Les
enquêteurs de l'ONU, dans un
Portrait de Viktor Bout publié en
décembre 2000, indiquent que ce
qui allait devenir le cœur de son
empire, la société d'affrètement
aérien Air Cess, apparaît à
Monrovia (Libéria) en 1996. 

Le 15 30 pour désengorger 
les bureaux de poste
Le call center d’Algérie Poste (le 15 30) a permis de
désengorger les bureaux de poste, selon le chef de
division de cette structure qui a constaté que les
clients n’ont plus à se déplacer jusqu’au bureau de
poste pour s’enquérir du solde de leur compte CCP.
En 2007, le serveur vocal a reçu 154 013 appels. Le
pic a été atteint en octobre avec 36 968 appels. Ce
service permet aussi les commandes de carnets de
chèques, le signalement d’un changement d’adresse
ainsi que toutes sortes de réclamations. D’autre part
et dans le souci d’améliorer ses prestations, Algérie
Poste a déployé la consultation à distance de la
signature et l’accès à l’historique des comptes client,
assurant ainsi les mêmes prestations dans tous les
bureaux de postes informatisés.   

Lancement de Tibco solutions
réseaux  
Déjà présent en Algérie depuis 2005 pour la
maintenance globale de plus de 850 sites télécoms,
Tibco inaugure sa filiale Tibco solutions réseaux, un
service dédié aux banques, assurances, ministères et
administrations. Cette entreprise accompagne les
équipementiers et opérateurs dans leurs projets :
ingénierie, déploiement, exploitation, maintenance,
gestion de projets et conseil. Elle a présenté
récemment Alger Timos, qui est un système de
gestion unique couvrant l’ensemble des exigences
opérationnelles (supervision, maintenance,
logistique) développé sur la base de 20 années
d’expérience. 40 ingénieurs Tibco sont sur le terrain
et ont déjà fait leurs preuves auprès d’opérateurs,
comme Orascom Télécom ou Mobilis, avec des
études sur l'installation du faisceau hertzien. 

LE PEN Club, féminin pluriel
A l’occasion de la célébration de la Journée de la
femme, le PEN Club algérien (poètes, essayistes et
nouvellistes) est heureux de vous convier à une
lecture croisée de textes féminins en tamazight,
arabe et français en présence de Mmes Mounia, Halima
Lamine, Hanifa Hamouche, Yamina Toubal, Nassira
Belloula, Nadia Sebkhi, Nassima Touisi aujourd’hui,
samedi 8 mars, à 14h30 à l’Institut Progos, passage
Omar Cherif, boulevard Mohamed V, Alger.

Une troupe théâtrale 
sous la neige
La route reliant Miliana à Khemis Miliana ayant été
fermée à la circulation suite aux fortes chutes de
neige, c’est à pied que se sont redus les éléments de
la troupe des arts dramatiques Mahfoun Touahri de
Miliana à une commune distante de 9 km pour
honorer leurs engagements. La traversée pédestre
par les chemins sinueux a été effectuée avec plaisir
par la troupe qui avait rendez-vous avec des enfants
qui attendaient avec impatience le spectacle. La
pièce théâtrale Le Coffre a été très appréciée par le
jeune public, surtout lorsque l’on sait dans quelles
conditions s’est effectué le déplacement.

Saisie de 30 kg de kif traité
à M’sila
Après la série de démantèlement de réseaux de
fabrication et de trafic d'armes au début de cette
année, la population de la wilaya a appris avec
stupeur que la région flirte avec la grande criminalité
jusqu'à en devenir un véritable carrefour et la
destination privilégiée des trafiquants de tout acabit.
En effet, depuis le 1er mars, pas moins de 30 kg de kif
traité ont été saisis par les éléments du groupement
de  gendarmerie, saisie suivie de l'arrestation de 5
individus. Cette opération s'est effectuée en
différents endroits de la wilaya, notamment au
centre-ville de M’sila (3 kg), Barhoum (10 kg), Magra
(7 kg) et Hammam Dalâa (10 kg). Cette dernière s'est
opérée en collaboration entre le groupement de
gendarmerie de M'sila et la section de recherches de
Blida. Cette quantité était destinée à être écoulée au
niveau de la ville de M’sila, croit-on savoir. Cette
situation est rendue inquiétante eu égard à l'ampleur
que prend ce phénomène dans la wilaya, où la
consommation de drogue en milieu universitaire et
scolaire n'est un secret pour personne.

Une structure SDF

L
'historique Club hippique
populaire de Mohammadia
risque de disparaître. Le di-

recteur général de ce centre, Ka-
rim Harbi, a reçu, le 2 mars der-
nier, une énième mise en demeure,
le sommant de «libérer» sans délai
les lieux. La décision émane du
wali délégué de la daïra de Dar El
Beida, se référant au décret exécu-
tif n° 06-349 du 5 octobre 2006,
portant déclaration d'utilité pu-
blique l'opération relative à la réa-
lisation de la mosquée d'Alger. 
Les pouvoirs publics offrent en
contrepartie à ce club des locaux
au sein de l'Office des parcs et loi-
sir d'Alger (OPLA), au Caroubier. 
Pour les dirigeants du club, cette
indemnisation ne suff it pas.
«Notre centre s'étale sur 3,5 hec-
tares, dispose de deux carrières

d'entraînement, une carrière de
compétition, un bloc administratif,
un hangar de stockage d'aliments
pour chevaux et 66 box. Et voià
que l'Etat nous enjoint d’aban-
donner tout cela et délocaliser nos
activités vers l'OPLA du Carou-
bier», tance M. Harbi pour qui, il
n'est absolument pas question de
déloger sans que les pouvoirs pu-
blics n'indemnisent «convenable-
ment» le club. «Nous demandons
un terrain d’assiette dans la wi-
laya d'Alger pour pouvoir pour-
suivre normalement nos activités
et une indemnisation financière
correspondant à la valeur des in-
frastructures et des équipements
dont dispose le club», exige M.
Harbi qui fustige les autorités lo-
cales qui n'ont pas daigné, d'après
lui, prendre en charge ses do-

léances. Le directeur tient à préci-
ser qu'il n'est nullement contre le
fait que le site soit récupéré pour
utilité publique «mais on ne peut
pas le céder gratuitement. Le club
a formé des champions. Il doit
continuer à exister. Et sans ter-
rain, ce serait difficile de pour-
suivre nos activités sur la même
lancée», souligne-t-il. Pour étayer
ses propos, M. Harbi énumère
quelques grands succès de son
club.  Il a donné au moins deux
champions d'Algérie juniors et six
champions cadets, indique-t-il
avec un brin de fierté. Il souhaite
ainsi que les plus hautes autorités
du pays prennent en charge son re-
cours pour que le club puisse pour-
suivre son chemin vers plus de
performances et de réussites. 

M.A .O.

CLUB HIPPIQUE DE MOHAMMADIA

CENTRE CULTUREL AÏSSA MESSAOUDI  D’HUSSEIN DEY

Au hasard d’une journée particulière

L e département de
l’action sociale de

la commune d’Hus-
sein Dey a fait les
choses en grand cette
année pour célébrer la
Journée de la femme.
Cette année, plus que
les précédentes, il y
avait beaucoup de
monde dans cet éta-
blissement qui s’est
avéré trop exigu pour
accueillir les Hussein-
déennes et autres ve-
nues marquer leur pré-
sence pour une journée qui est la leur, mais à travers
laquelle elles veulent démontrer qu’elles ont beau-
coup fait et que beaucoup reste à faire. A Hussein
Dey, la célébration a été marquée par un certain
nombre d’activités, comme les expositions, les défi-
lés, l’après-midi musical, les rencontres ; mais l’es-
sentiel était les rencontres, les discussions et les
échanges d’expériences dans une ambiance convivia-
le, fortement appréciée par les participantes. Femmes
au foyer, femmes au travail, lycéennes ou étudiantes,
toutes étaient concernées par cette manifestation où
nous avons relevé la parfaite organisation de ces
femmes créatrices qui sont venues exposer leurs tra-
vaux qui méritent une plus grande considération de
cette association, qui nous rappelle les bienfaits de
certains aliments à base d’ingrédients naturels, mais
qui restent inconnus du grand public. Des activités
culturelles sont dispensées d’une manière parfaite par
le centre culturel à longueur d’année, grâce à un tra-
vail titanesque de l’encadrement, ainsi que  beaucoup

d’autres choses mé-
ritent le détour, sa-
chant que l’activité
dans ce lieu n’est pas
conjoncturelle mais
dispensée d’une ma-
nière permanente.
Disons que la ren-
contre de jeudi der-
nier était une réussi-
te et en appelle à
d’autres actions. Il
faut relever que le
centre culturel Aïs-
sa Messaoudi n’en
est pas à sa premiè-

re manifestation de niveau, puisque de nombreuses
activités se sont déroulées, dont la dernière en date –
une réussite et qui a attiré un afflux considérable de ci-
toyens – est la semaine de la Protection civile. Le pari,
chaque fois que nécessaire, est relevé par une formi-
dable équipe du centre culturel qui mérite toutes les
félicitations  et surtout tous les encouragements. No-
tons aussi que la vice-présidente chargée des affaires
sociales, sportives et culturelles de l'APC Hussein
Dey, Mme Kerkouche s'est déplacée, hier, au quartier
Boujemaâ Moghni afin de s'enquérir sur l'état d'avan-
cement des travaux de réhabilitation de cette cité. En
dépit du froid glacial, des ouvriers s'afféraient aux
désherbage et  nettoyage du jardin qui devrait recevoir
des balançoires et autres toboggans.  L'élue a remis,
en guise d'encouragement, des tenues de sports, des
casquettes ainsi que des ballons aux enfants du quar-
tier. Pour les inciter à la pratique du sport. Elle leur a
promis la réalisation d'un stade de proximité dans les
plus brefs délais. A. B.

●Il y avait beaucoup de femmes, jeunes et moins jeunes, 
pour la célébration de la Journée de la femme qui a débuté jeudi 

au niveau du Centre culturel d’Hussein Dey.

● Dans le cadre de la réalisation de la grande mosquée d’Alger, 
le wali délégué de Dar El Beida vient de rappeler au Club hippique

de Mohammadia de quitter les lieux.
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DIVISION UNE. 23e JOURNÉE

Les Canaris filent vers le titre
●JSK 1 - MCA 0
Précieux succès
Arbitrage : Benaïssa, Djezzar,
Kourichi 
Averts. Hosni, Younès, Babouche
(MCA). Oussalah, Demba (JSK) 
But : Bensaïd (31e) JSK
JSK : Chaouchi, Aït Kaci, Oussalah,
Demba, Coulibaly, Dehouche,
Douicher, Berremla (Wassiou 14e),
Hemani, Bensaïd (Derrag 72e),
Amaouche (Kheddis 92e).
Entr. : Saïb
MCA : Benhamou, Hosni, Babouche,
Coulibaly, Galoul, Kaddour (Badbouda
45e), Koudri (Touré 34e), Badji,
Cherrad, Hadjadj, Younes (Sidibie 87e).
Entr. : Mekhazni. 

Les Kabyles sont restés maîtres chez
eux. Ils ont remporté le 73e «clasico»
national. Dans un match d'un niveau
tout juste moyen, les deux équipes
n'étaient guère à la hauteur de leur
réputation, particulièrement le MCA
qui, en première période, n'était que
l'ombre de lui-même. Les hommes de
Saïb, qui avaient opté pour une équipe
résolument offensive avec pas moins de
trois attaquants de pointe, n'ont pu
trouver la faille qu'après la demi-heure
de jeu.
Le gardien, Benhamou, a été contraint
d'aller chercher le ballon de ses filets à
la 31e minute sur une tête de Bensaïd
consécutivement à un joli travail
collectif ponctué par un centre du
Béninois Wassiou. Au retour des
vestiaires, les Kabyles ont été très
tranchants durant au moins 20 minutes,
avant de revenir derrière pour préserver
leur maigre acquis. Et puis vint le
dernier quart d'heure du MCA. Un
quart d'heure durant lequel les Cherrad
and Co avaient eu trois occasions nettes
de scorer, dont les plus franches se sont
présentées pendant le temps
additionnel, avec ce raté de Sididé,
idéalement servi par Badji, ou encore
cette tête rageuse de Badji qui a permis
à Chaouchi de faire étalage de tout son
savoir-faire dans les buts. Les
Mouloudéens contesteront de manière
véhémente la décision de Benaïssa de
ne pas leur avoir accordé un penalty,
lorsque Younès s'était affalé dans la
surface de vérité kabyle (86e). La JSK a
gagné petitement mais s'ouvre
grandement le chemin vers le titre. 

M. R.

● USMA 2 – USMB 0
Un mois après
Arbitrage : Bichari, Tahir, Meziani
Buts : Rial (38e), Achiou (82e) (USMA)
Avert. : Hamdoud (USMA)
USMA : Chouih, Hamdoud,
Mekkaoui (Meftah 83e), Rial,
Moncharé, Metref, Dziri, Ammour
(Sayah 91e), Doucouré (Ghazi 58’),
Achiou, Benateb
Entr. : Aksouh
USMB : Samadi, Hazi, Derougdal
(Chebira 58e), Meziane, Diss, Zemit,
Aoun Seghir, Endzanga, Rebbih,
Behilil, Obiakor (Kerkar 83e)
Entr. : Ifticène

L’USM Alger a renoué avec la victoire
hier au stade Omar Hamadi, après les
récentes déconvenues enregistrées dans
cette enceinte. Il faut dire que le dernier
succès des Usmistes remonte au 7

février, lorsqu’ils sont allés s’imposer à
Saïda face au MCS. La victoire acquise
hier face à l’USM Blida par les
coéquipiers de Ammour a permis à
l’équipe de se hisser à la deuxième
place au classement. Ils ont dès
l’entame du match assiégé le camp des
Blidéens. Le capitaine de l’USMA rate
une belle opportunité à la 8e, mais
Obiakor a vite riposté par une tentative
qui a failli faire mouche une minute
plus tard. Après une petite période où le
jeu baissa d’intensité, les hommes de
Mustapha Aksouh reprennent du poil
de la bête et parviennent à trouver la
faille peu avant la pause par Rial qui
fusille à bout portant le gardien de but
Samadi.
La minute suivante, Achiou était à deux
doigts de doubler la mise. Les Blidéens
ripostent par Rebbih qui a failli
bénéficier d’une erreur dans l’axe
défensif de l’USMA (45e).
Au retour des vestiaires, les Algérois
poursuivent leur domination avec une
succession d’occasions sans pour
autant pouvoir corser l’addition.
Ammour (51e, 54e) et Achiou (70e)
auraient pu donner un avantage plus
conséquent à leur équipe. Il a fallu
attendre les dix derrières minutes pour
que l’USMA se mette définitivement à
l’abri par Achiou après un slalom au
milieu de la défense blidéenne. A. B.

● USMAn 2 - WAT 1
Au forceps
Arbitrage : Ferradji, Yahi et Achour
Buts : Zazou (77’), Bouacida (90’+1’)
pour l’USMAnnaba et Djellit (85’)
pour le WATlemcen.
Averts : Bouacida (26’), Ouassti(53’)
et Bouguera (54’) pour
l’USMAnnaba).
Benmoussa(50’), Loudjedi(35’) et
Hebri(5’) pour le WA Tlemcen.
Expul. : Bouacida
(90’+1’)(USMAnnaba )
USMAnnaba : Houamed, Dellalou,
Ouassti, Bouacida, Zazou, Hamlaoui,
Fatigua, Bouder (Frioua 92’+2),
Messaoud (Djabelkhir 55’), El Hadi
Adel (Kara 80’), Bougera.
Entr. : Amrani

WA Tlemcen : Gaouaoui, Layfti,
Loudjedi, Hebri, Boudjakdji,
Abdellaoui,
Tiouli (Yalaoui 72’), Chaaib, Djellit,
Deghiche, Benmoussa (Tebbal 80’).
Entr. : Bouali

A la mi-temps, le score (0-0) ne
reflétait nullement la physionomie de la
partie, car le débat aurait pu s’achever à
l’avantage des visiteurs qui ont dominé,
n’était l’absence de concentration de
Deghiche ( 31’) et Djalit  (39’).
Il a fallu attendre la 54’et
l’incorporation de Djabelkheir à la
place de Messaoud pour voir la ligne
d’attaque usmiste bouger. A la 77’,
Bouguera dribble deux défenseurs
tlemcéniens avant de servir Zazou qui
ouvre la marque de la tête. Loin de se
décourager, les visiteurs assiègeront la
surface usmiste très fébrile et
désordonnée. Elle fut prise à défaut à la
85’. Sur un mauvais renvoi de la
défense, Djalit qui avait raté 3
occasions nettes auparavant, égalise
sur une talonnade à la Madjer. Alors
que l’on s’attendait à un résultat de
parité, à la 91’, Bouguera tire un bolide
que Gaouaoui repousse difficilement
dans les pieds de son défenseur
Boudjakdji qui remise,
malencontreusement, le cuir sur
Bouacida qui offre la victoire à
Annaba. D.A.

● JSMB 2 - OMR 0
Victoire logique
Arbitrage : Abed, Kerrnai et Henia
Buts : Derrahi (52’), Ghazi (68’)
JSMB).
Averts. : Braham Chaouch, Ghazi
(JSMB), Kabri (OMR).
JSMB : Saoula, Megatteli, Meddour,
Bouchetta, Messali, Derrahi, Ousmail,
Boukessassa (Belakhdar), Ghazi
(Benzemmamouche), Braham
Chaouch; (Boukemacha), Belkheir.
Entr. : Khezzar
OMR : Mouyet, Benkedjoune,
Laïfaoui, Doghmani, Kabri,
Akniouène, Tchameni (Bougeroua),
Chakir, Dembia (Abdi), Alliche,
Tamoura.

Entr. : Biskri

Les Vert et Rouge se sont montrés
entreprenants dès l’entame de la partie,
en exerçant un fort pressing par
Braham Chaouch et Ghazi qui ont raté
beaucoup d’occasions de buts, devant
un Mouyet qui a été à la hauteur, en
sauvant son équipe de plusieurs buts
tout faits. De retour des vestiaires, les
locaux vont passer à la vitesse
supérieure et c’est Derrahi qui ouvrira
le score à la 52’, sur un tir puissant qui
trompe Mouyet. Devant la faible
réaction de l’OMR, les Béjaouis vont
doubler la mise par Ghazi à la 68’sur
un bon tir, et ratent même d’autres
occasions de buts. L. H.

● CRB 0 - ASO 0
Le football absent !
Arbitrage : Djaballah, Etchiali et
Benamara 
Averts. : Benabdallah et Aksas (CRB)
Hadjari et Babanga (ASO)
CRB : Ousserir, Messas, Mansouri,
Maâmeri, Aksas, Selmi, Benabdallah
(Bey 46'), Mekehout, Henaïder
(Naâmoune 65'), Lahmer, Zeghrour
(Gacemi 76')
Entr. : Mouassa
ASO : Benfissa, Hadjari, Selama,
Selimi, Ziane, Abbou (Boukhari 65'),
Biaga (Daoud B. 30'), Zaouche,
Babanga, Sidibé, Soudain (Ali Hadji
85')
Entr. : Belhout

Ce fut un match médiocre et insipide
auquel nous avons assisté jeudi dernier
au stade du 20 Août 55, où le Chabab
de Belouizdad s'est fait accrocher par
l'ASO Chlef (0-0). Il n'y a absolument
rien à retenir de cette rencontre dans la
mesure où le football, le vrai, fut
complètement absent. Ce fut
uniquement une partie de pousse-
ballon qui traduit, on ne peut plus clair,
la déchéance de la discipline au niveau
national. Les supporters du CRB, déçus
par la petite prestation de leur équipe
menacée plus que jamais par la
relégation, sont montés une nouvelle
fois au créneau, réclamant le départ de

RÉSULTATS
CLASSEMENTSET

DIVISION UNE
CRB - ASO 0-0   

JSMB - OMR 2-0   

MCS - MCO 1-1   

USMAn - WAT 2-1    

JSK - MCA 1-0  

USMA - USMB 2-0

CABBA - NAHD (nj)

ASK - ESS (reporté)

Pts J
1- JS Kabylie 47 23  

2- ASO Chlef 37 23

— USM Alger 37 23

4- ES Sétif 36 21  

5- MC Saïda 34 23  

— USM Annaba 34 23   

7- OM Ruisseau 30 23   

— CR Belouizdad 30 23    

— JSM Béjaïa 30 23   

10- AS Khroub 27 22   

— USM Blida 27 23

12- NA H. Dey 25 21    

— MC Alger 25 23    

— MC Oran 25 23  

15- CABB Arréridj 23 22

16- WA Tlemcen 21 23

SUPER DIVISION
PAC - MOB 1 - 0 

USB - OMA 1 - 0

MOC - CAB 0 - 0 

USMBA - CSC 2 - 0 

NARBR - JSMC 1 - 0

USMS  - RCK (nj)

USMH - ABS (nj)

MSPB - ASMO (nj)

MCEE - USMD (nj)

- Exempt : SAM

Pts J
1- RCK 49 26  

— CAB 49 27  

3- USMH 44 25  

4- MCEE 43 24  

5- MSPB 42 25  

- ASMO 40 25  

7- PAC 39 26  

8- USB 38 27   

— CSC 38 27  

— USMS 38 26  

11- SAM 37 26  

12- MOC 36 27  

— USMBA 36 27  

14- OMA 35 27  

15- MOB 30 27  

16- NARBR 28 26  

17- JSMC 23 26   

18- UMSD 21 25   

19- ABS 20 25

INTERRÉGIONS
■ GGrroouuppee  EEsstt
ASBG - WRBM (nj)

JSD - CRBEM 0-0

USC - NRBG (nj)

ESG - OSO (nj)

ABM - USMAB (nj)

ESSA - NCM (nj)

JSMS - ASAM 2-2

- Exempt : HB Ch. Laïd 

■ GGrroouuppee  CCeennttrree
IRBSA - ESG (nj)

RCBOR - WABT 1-0  

ESMK - MCM 1-0  

JSEB - SKAF 1-0  

WAR - WAB 0-0

SCAD - IRBS 4-1  

CSNL - IRBL 1-2    

IBKEK - WRB 3-0

■ GGrroouuppee  OOuueesstt
WAM - ESM 0-1  

IRBMa - USR 3-0   

JSMT - SCM 1-2   

GCM - USMO 2-0  

MCEB - JSS 1-0  

SCMO - RCR 1-1 

CRBAT - IST 1-0

Benabdallah (CRB) et ses camarades n’ont pu prendre le dessus sur l’ASO et concèdent, du coup, leur deuxième nul à domicile
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FFOOOOTT  DDEERR  

MCS - MCO 
Une vingtaine
de blessés  
Les 4000 supporters oranais qui
avaient occupé une partie des
gradins qui leur était réservée
ont, avant le match, à 13h40,
défoncé le grillage et des
grappes humaines ont investi la
pelouse du stade. S'agissait-il
de fuir les projectiles qui
fusaient de partout par instinct
de conservation ou une façon
délibérée de provocation pour
suspendre le terrain ? Là est la
question. Les services de la
sûreté urbaine ont su gérer la
situation et les Oranais ont
repris leur place dans les
gradins jusqu'à la fin de la
première mi-temps pour investir
le terrain une seconde fois
durant la pause citron. Au cours
de la bousculade et des divers
projectiles lancés de part et
d'autre, il y a eu des blessés. A
la fin de la rencontre, les forces
de l'ordre étaient contraintes
d'utiliser des bombes
lacrymogènes à l'extérieur du
stade pour disperser quelques
supporters excités qui
attendaient la sortie des
supporters oranais. Les
policiers étaient sur le qui-vive
et il a fallu attendre longtemps
pour que les choses se calment.
Selon la protection civile, il y a
une vingtaine de blessés dont la
plupart sont des Oranais.
Contrairement à la rumeur, on
ne déplore fort heureusement
aucun mort. Faits confirmés à
l'hôpital Ahmed Medeghri.
«Nous avons reçu effectivement
des blessés qui ont été soignés
pour diverses plaies ou
contusions. D'autres ont eu des
malaises dus à l'émanation de
l'odeur des bombes
lacrymogènes. Ces personnes
sont toutes reparties», nous
apprend un médecin. Le service
d’ordre a, lui aussi, enregistré
plusieurs policiers légèrement
blessés. S. A.

CONDOLÉANCES
Le président de l’ASO Chlef, Abdelkrim Medouar, et l’ensemble du
comité directeur, profondément affectés par le décès de 

DAOUD KHALIFA 
ancien joueur de l’ASO, présentent à la famille du défunt leurs sincères
condoléances, l’assurant en cette douloureuse épreuve de leur profonde
sympathie et prient Dieu le Tout-Puissant d’accorder au défunt sa Sain-
te Miséricorde et de l’accueillir en Son Vaste Paradis.

COUPE ARABE. ESS 2 - EL FAÏÇALI 1

Et Adico surgit...

CAN 2008 (DAMES)

Pour une deuxième
qualification

◗ LA FAF tiendra son assemblée
générale ordinaire le 22 mars.
C'est ce qu'a annoncé la
fédération sur son site officiel.
Les travaux de l'AGO auront lieu,
selon la même source, à l'hôtel
Dar Diaf de Chéraga à partir de
9h30. Plusieurs points sont
inscrits à l'ordre du jour de l'AG
dont la lecture des bilans moral
et financier. K. Y.

◗ ALI MALEK, le président de la
LNF, sera l'invité demain à 10h30
du forum d’Echibek. Le premier
responsable de la ligue abordera
avec les journalistes à la maison
de la presse Tahar Djaout les
questions relatives au
déroulement de la compétition.
L'agression contre le siège de la
ligue et les dernières mesures
prises par la LNF pour une
meilleure organisation de la
compétition y seront abordées.

D. A. 

◗ LE CLUB jordanien El-Faïçali
qui doit donner mercredi
12 mars 2008 la réplique au RAJA
vient de saisir l'Union arabe de
football pour que cette rencontre
soit reprogrammée le 18 mars.
Soit à la même date que la
confrontation
El-Majd - ESS qui aura lieu à

Arbitrage : Talaât Nedjem, Mustapha Taleb et
Ahmed Kouaz
Buts : Lafi (86’) El Faïçali
Touil (88’), Adico (90'+7') ESS
Averts : Ferhane (38’), Lafi (90+4’) El Faïçali
ESS : Hadjaoui-Delhoum-Benchadi (cap)-Laï-
faoui-Maïza-Moumène (Benchaïra 53’)-Serrey
Die (Touil 72’)-Adico-Lamouchia-Mechiri (Hadj-
Aïssa 50’)-Ziaya 
Entr. : Simondi
El Faïçali : Loai-Moutalka-Haïder-Hatem Akel-
MohKhamis, MohMounir (MohZohir 45')-Has-
souna Cheikh (cap)-Bahaâ-Cherif Adnen-Mouaïd
(Abou Kechk 60’)-Ferhane (Lafi 75’)
Entr. : Adnen Hamed

L
es derniers événements qui ont secoué
l'équipe et le club ont fait mal au collec-
tif, tétanisé par l'enjeu et la crainte de

mal faire», dira à l'issue du match, Simondi,
qui n'avait pas tort, sachant que sa bande, qui
a été copieusement dominée en première pé-
riode et qui aurait pu se terminer à l'avantage
des Jordaniens, a mis du temps pour rentrer
dans un match joué dans des conditions cli-
matiques exécrables. 
Le climat sibérien n'a pas découragé les 8000
supporters ayant bravé le thermomètre qui af-
fichait -3 degrés ainsi que la neige ayant en-
tièrement recouvert la pelouse,  ce qui aurait
pu mettre un terme à la partie, vu que le ter-
rain était à la limite du praticable et son traça-
ge invisible. Cette situation incita le directeur
du jeu à observer un temps mort (bénéfique
en fin de match). 
C'est après cet interlude que les choses sé-
rieuses commencèrent, avec en sus un carton
jaune. Recadrés et secoués pendant la pause-
citron, les Ententistes assiégèrent les bois ad-
verses. En jambe et bien organisée à tous
points de vue, la bande à Hamed opéra, dès

lors, des contres qui firent mouche, lorsque
Lafi à la 86e minute prit de vitesse un défen-
seur sétifien et vint battre de près Hadjaoui.
Inscrit contre le cours du jeu, ce but plongea
le chaudron dans un silence de mort. Pensant
avoir pris leur revanche, la joie des Jordaniens
ne fut, au grand bonheur des présents, que de
courte durée. 
Touil, bien servi par Hadj Aïssa qui a été d'un
grand apport, remit deux minutes après, les
pendules à l'heure. Cette réalisation enflam-
ma l'arène et redonna espoir aux Noir et
Blanc : «Notre équipe qui avait la possibilité
de tuer le match en première mi-temps n'a pas
profité de la fébrilité de l'adversaire qui n'a
pas baissé les bras. Le manque de réalisme, le
repli de nos joueurs, les mauvaises condi-
tions climatiques et la durée du temps addi-

tionnel, décidé par l'arbitre qui aurait dû ar-
rêter la partie, ont joué de mauvais tours à
notre équipe qui s'en mordit les doigts», sou-
ligna, non sans une certaine déception, l'ad-
joint de Hamed, Yacine Oumane, qui a tenu à
mettre en exergue la rage de vaincre des Algé-
riens ayant puisé dans leurs ressources pour
permettre à Adico d'inscrire de fort belle ma-
nière le but de la délivrance et de la qualifica-
tion aux demi-finales (90’+7’), que l'Aigle
noir atteint pour la deuxième année consécu-
tive. K.Beniaïche

CROSS-COUNTRY
Reporté
à cause
de la neige

La 46
e édition du championnat

d’Algérie de cross-country «Ali
Lamraoui et Abdelhamid Sid
Ahmed» que devait accueillir
jeudi, la wilaya de Bordj Bou
Arréridj, n’a pas eu lieu. La FAA,
qui a tenu une réunion «express»
regroupant dans un hôtel le DEN,
le DOS, 2 entraîneurs nationaux,
2 membres fédéraux et du
délégué technique, a décidé de
décaler ultérieurement la
46

e édition du championnat
d’Algérie. Deux heures avant le
premier départ des cadettes, la
FAA a motivé ce report par les
abondantes chutes de neige qui
ont rendu le parcours
impraticable et la visibilité nulle.
Seuls 640 coureurs sur 941 ont
pu regagner la ville des Hauts-
Plateaux. Le championnat
d’Algérie qualificatif, en vue des
mondiaux juniors filles et
garçons et seniors messieurs
(30 mars en Ecosse), devra être
impérativement programmé
cette semaine, au plus tard jeudi.
Une date qui coïncide 2 jours
après le championnat maghrébin
de cross. Va-t-on vers le forfait de
l’Algérie au championnat de
cross qui aura lieu à Tunis ?
Quant aux clubs qui n’ont pas les
moyens financiers de refaire un
autre déplacement à Bordj Bou
Arréridj, risquent de faire
l’impasse sur ce championnat
d’Algérie, a moins que la prise en
charge des athlètes soit assurée
par les organisateurs. A. C.

L a sélection nationale fémini-
ne de football disputera au-

jourd’hui son match retour pour
le compte du deuxième et der-
nier tour qualificatif à la phase
finale de la CAN 2008 qui aura
lieu au mois de novembre au
Rwanda. Les filles de Abdelka-
der Soltani devront éviter la dé-
faite pour espérer se qualifier
pour la deuxième fois consécuti-
ve à une phase finale de la CAN.
Tenues en échec à Zéralda (Tipa-
za), il y a quinze jours (0-0), les
camarades de Zerrouki vont ten-
ter de forcer le destin dans l’es-
poir de renverser la vapeur face à
l’équipe tunisienne qui a montré
beaucoup de rigueur et de disci-
pline tactique, notamment en dé-
fense. Le sélectionneur national
affirme que les chances de l’Al-
gérie sont intactes surtout qu’en
football féminin il n’y a pas de
pression comme chez les
hommes. Il nous promet en outre
d’apporter des changements
dans le onze type, même s’il
avait convoqué les mêmes
joueuses ayant disputé le match

aller. Cela dit, à l’exception de la
capitaine d’équipe Sabrina Del-
houm (suspendue), le coach
avait rappelé les mêmes joueuses
pour ne pas perturber le travail
entamé il y a une année. L’équipe
avait entamé sa préparation lundi
passé avant de s’envoler mercre-
di à destination de Tunis, la capi-
tale tunisienne.
Sur place, le premier responsable
à la barre technique avait pro-
grammé deux séances d’entraî-
nement, l’une à l’annexe de Ra-
dès et l’autre à Béni Khalled.
Son adversaire, la Tunisie, a pris
ses quartiers à Hammamet et
s’entraînait à raison d’une séan-
ce par jour à l’annexe de Radès
aussi. La rencontre sera officiée
par un trio arbitral égyptien,
composé de Sayed Ibrahim (ar-
bitre central), Mouna Abdelha-
mid et Hanadi Hassina (assis-
tantes). La manche retour, qui
coïncide avec la journée de la
femme, va motiver davantage les
Verts à se surpasser et offrir au
pays une deuxième qualification
à une CAN. S. M.

CLASSEMENT DU GROUPE
Pts J N D V BP BC Diff

ESS 8 5 2 1 2 7 4 +3
El Faïçali 8 5 2 1 2 8 6 +2
RAJA 6 5 3 1 1 2 4 -2
El Majd 3 5 3 2 0 5 8 -3

Hadj Aïssa, le métronome de l’équipe, a été derrière les deux buts de la victoire
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PRIX ABDELHAMID BENZINE DU JOURNALISME

L
e prix Abdelhamid Ben-
zine pour son édition
2008 a été remporté par

le journaliste d'El Watan
(bureau de Constantine),
Nouri Nesrouche, pour son
reportage, publié le 14 novem-
bre 2006, portant sur la com-
mémoration des émeutes de
Constantine de 1986. Présent à
la cérémonie de remise des
prix qui s'est déroulée jeudi à
la Bibliothèque d’El Hamma
d'Alger, notre collègue s'est dit
«très content d'être honoré par
les amis de Benzine». «Pour
moi, ajoute-il avec fierté, Ben-
zine est un monument, un
grand militant de la liberté et
du journalisme.» Nesrouche
explique que les événements
de Constantine de 1986 ont
marqué sa vie d'adolescent.
«J'ai découvert comment le
pouvoir met une chape de
plomb pour empêcher toute
expression populaire», dira-t-
il. Le deuxième journaliste à
avoir les honneurs des amis de
Benzine a été 
N a s s i m a O u l e b s i r ,  
du quotidien Le Jeune indé-
pendant, pour son reportage,
du 1er octobre 2007, relatant la
situation dramatique à laquelle

sont confrontés les enfants nés
au moment où leurs parents
étaient au maquis. «Ces enfants
qui n'ont aucune existence léga-
le sont privés d'école et de toute
prise en charge psychologique
ou sociale», explique Nassima.
Le jury, composé d'un panel de
spécialistes de médias, a décerné
un prix spécial au talentueux
chroniqueur du Soir d'Algérie,
Boubakeur Hamidechi, pour son
combat pour la liberté d'expres-
sion. En dépit de la satisfaction
née de cette consécration, M.
Hamidechi a exprimé son

humilité avec subtilité : «S'il y
a un journaliste qui mérite le
mieux ce titre, ce n'est pas moi,
mais c'est bien Salim Mesbah»
– journaliste à Alger républi-
cain, mort dans l'anonymat. La
cérémonie a été marquée par
ailleurs par l 'intervention
d’Ahmed Akkache, compa-
gnon de Benzine et ancien
secrétaire général du Parti
communiste algérien (PCA),
qui déplore la situation diffici-
le des journalistes en Algérie.
«On les récompense rarement
mais on les voit plutôt dans des

tribunaux», dira-t-il, en expri-
mant sa révolte contre les pei-
nes de prison prononcées à
l'encontre du directeur d'El
Watan, Omar Belhouchet, et du
chroniqueur Chawki Amari
ainsi que l'amende infligée au
journaliste d'Echourouk. «Ont-
ils volé des banques ?», se
demande M. Akkache, en sou-
lignant que la critique est
parmi les missions d'un journa-
liste. «La critique est un élé-
ment de progrès, de la marche
en avant de l'Algérie.» Abdel-
hamid Benzine est un grand
militant de la cause nationale
mais aussi et surtout un jour-
naliste hors pair. Dès l'indé-
pendance, il reprend le combat
comme rédacteur en chef du
quotidien Alger républicain
jusqu'en juin 1965, date à
laquelle le journal est empêché
de paraître. A la reparution du
journal en octobre 1989, il en
devient le directeur gérant jus-
qu'en 1994. Il a laissé plusieurs
œuvres dont Lambèse, Le
camp, La montage et la plaine
et De notre histoire au quoti-
dien Alger républicain 1989-
1 9 9 4 . A b d e l h a m i d  
Benzine est décédé le 6 mars
2003. Mustapha Rachidiou
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L
'Algérie est, à l'inverse d'un bâtiment, un pays qui a été
construit de haut en bas. Et pourtant, elle tient encore de-
bout, ce qui est techniquement miraculeux. Comme un sys-

tème de pistons qui s'emboîtent dans des cylindres pour faire
tourner la machine, le général est plus fort que le président, le
président plus fort que le chef du gouvernement, le chef du gou-
vernement plus fort que le wali et le wali plus fort que tout le res-
te. Dans cette loi implacable, régie par des règles de la pure for-
ce, il y a très peu de place pour les contre-pouvoirs, ceux des ju-
ges, des députés, des chauffeurs de taxi ou des journalistes. L'é-
difice serait pris à l'envers, on pourrait, du bas vers le haut, accu-
ser le régime. De plusieurs délits, comme non-assistance à peu-
ple en danger, de vol à la sauvette, fraude fiscale, gérontophilie,
extorsion de fonds, association de malfaiteurs, crime écono-
mique, détournement de biens publics ou d'atteinte à la pudeur

pour exhibition de réserves de change devant des pauvres. On
peut même l'accuser de diffamation pour avoir traité les grévis-
tes d'agitateurs à la solde de clans, les harraga de déserteurs,
les Kabyles de chrétiens et les opposants de harkis. Pour tous
ces délits, y a-t-il une cour capable de le juger ? Non bien sûr,
nous sommes encore en Algérie, même en 2008. Que faire ? Rien.
Ou alors juste des spéciales dédicaces, remercier Ahmed Ouya-
hia pour son talentueux code de l'information, Tayeb Belaïz pour
avoir bien réformé la justice et l'avoir rendue indépendante et
Rachid Boukerzaza pour avoir su expliquer aux journalistes tout
l'amour qui l'habite. Et bien sûr spéciale, spéciale dédicace au
wali de Jijel pour avoir si bien développé sa région et être si pro-
che de la justice. Deux mois, comparés à 46 ans de destructions
massives, de mensonges et de crimes contre les libertés, ce n'est
finalement pas grand-chose.

Par Chawki Amari
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Par Nadjia Bouzeghrane

COMMENTAIRE

Désillusion

PRÉPARATION DE LA 44e ÉDITION DE LA FÊTE DU TAPIS
G hardaïa s’active pour assurer une

organisation parfaite à la quarante-
quatrième édition de la fête du tapis tradi-
tionnel qui aura lieu du 15 au 20 mars au
palais des expositions situé à Bouhraoua,
sur la RN1 vers Laghouat. Tous les
moyens humains et matériels ont été
déployés à l’effet d’assurer une réussite

maximale à cette importante manifesta-
tion économico-culturelle qui coïncidera
avec les vacances scolaires de printemps.
Plus de 110 participants, représentant 18
wilayas, ont déjà confirmé leur présence
pour cette édition. Quasiment tous les
créneaux des métiers de l’artisanat seront
de la fête. Cela ira du tapis traditionnel,

qui se taillera la part du lion, jusqu’à des
stands de tannerie, vannerie, dinanderie,
maroquinerie, bijouterie traditionnelle et
céramique. Par ailleurs, à l’effet de main-
tenir cette fête dans une ambiance bon
enfant, des troupes folkloriques locales se
chargeront de l’animation au son des kar-
kabous, zorna et karabilas. K. Nazim

GHARDAÏA

POINT ZÉRO
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aut-il se laisser gagner par le découragement ;
voire le désenchantement ? Faut-il baisser les
bras ? Que de luttes, que de sacrifices consentis
par les femmes en général, les féministes et tous

les démocrates, pour l’égalité des droits, en particulier !
Qu’en a-t-il résulté du combat des femmes algériennes
pour l’abrogation du code de la famille ? Contre le terro-
risme durant la décennie noire ? Pour la démocratie ?
Les pouvoirs publics considèrent-ils que les amende-
ments apportés en 2005 ont apporté un règlement défini-
tif au dossier du code de la famille ?
S’il ne faut sûrement pas céder au défaitisme, ce qui
serait la dernière chose à faire, force est de constater que
la moisson est maigre, alors que les acquis durement
arrachés sont progressivement rognés. De quels moyens
légaux et institutionnels disposent les femmes pour se
défendre contre les harcèlements dont elles font l’objet
au foyer et à l’extérieur, dans les universités et sur les
lieux de travail ? Le nombre des femmes violentées, bat-
tues quelquefois à mort s’accroît de manière inquiétante.
Sont-elles condamnées à porter dans le silence la dou-
leur des atteintes à leur intégrité physique et morale de
peur de subir l’opprobre de l’entourage familial et de la
société ? 
L’Etat se doit de les protéger. C’est sa responsabilité. 
Quarante-cinq ans après l’indépendance, les femmes
continuent à faire l’objet de discriminations dans l’accès
aux mandats électoraux, aux fonctions électives et aux
postes de décision. Les femmes parlementaires représen-
taient en 2007 à peine 6% de la composante du Conseil
de la nation et 3% à l’Assemblée populaire nationale. Ce
qui classait  l’Algérie à la 120e place dans le monde en
matière de représentation féminine dans les institutions
politiques et publiques. L’accès au monde du travail n’est
pas plus significatif. Seulement 8% de femmes sont acti-
ves.
L’égalité des sexes, défendue par les textes législatifs
nationaux et les conventions internationales paraphées
par notre pays tardent à se traduire dans les faits. L’évo-
lution de la législation du droit de la famille, les violen-
ces de toutes natures à l’égard des femmes, la participa-
tion des femmes dans l’économie et dans la vie politique
sont plus que jamais des questions prioritaires. C’est un
acte de justice. C’est une condition sine qua non de l’ac-
cès de l’Algérie à la modernité. 

Un journaliste d'El Watan
lauréat de l’édition 2008

Notre collaborateur Nouri Nesrouche recevant le diplôme des mains 
de Zoubir Souissi, président du Conseil de l’éthique et de la déontologie


